
























































 

 
 

 
 
 

CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE 
ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Entre l’Etat et le PETR Syndicat Mixte du Lévézou 
 

Annexe 1 – Orientations stratégiques 
  

 Communauté de Communes 
Lévézou-Pareloup 

Communauté de 
Communes du Pays de 
Salars 

Petite ville de demain : Pont-de-Salars 

Bourg Centre Occitanie : Salles-Curan 



 

 

Orientation n°1 : L’eau, un bien commun au cœur de la stratégie territoriale et de rayonnement 
du Lévézou 

Objectif n°1.1 

Positionner le Lévézou comme un territoire à haute valeur stratégique pour sa 
ressource en eau à l’échelle du bassin Adour Garonne. 
Au regard de ces enjeux, par le SCOT les élus du territoire affichent leur volonté : 

- D’intégrer dans leurs documents et leurs projets d’urbanisme l’enjeu EAU et 
les actions permettant d’atteindre les objectifs de maintien de la qualité 
(objectif n°1.2) et de gestion durable de la quantité (objectif n°1.3)  

- De travailler en partenariat avec les syndicats de bassins versants et le milieu 
agricole pour développer sur le territoire des actions d’animation et de 
sensibilisation vers les agriculteurs, les promoteurs/constructeurs/architectes 

Objectif n°1.2 

Maintenir une eau de qualité au regard des enjeux eau potable et activités de loisirs. 
Les élus du territoire sont déterminés à : 

- Protéger les captages d’eau potable 
- Mettre en adéquation l’urbanisation, les modes de traitement des eaux usées 

et la capacité des milieux récepteurs 
- Accompagner la diminution des teneurs en nitrates et phytosanitaires 

notamment en limitant les ruissellements « ruraux » 
- Appliquer la règle n°1 du SAGE Viaur sur le bassin versant du Varayrou qui 

interdit les rejets directs non soumis à autorisation/déclaration 

Objectif n°1.3 

Participer à une gestion quantitative durable et concertée de la ressource en eau. 
Les élus du territoire sont déterminés à : 

- Promouvoir un mode d’urbanisation économe en eau 
- Maîtriser les ruissellements urbains 
- Intégrer l’évolution du besoin d’irrigation local et développer une irrigation 

durable en améliorant la gestion des plans d’eau existants ou à créer 
- Participer aux instances de concertation dédiées à la gestion quantitative 

multi-usages 

Objectif n°1.4 

Limiter les risques liés aux inondations. 
Les élus du territoire sont déterminés à : 

- Améliorer la connaissance du risque 
- Envisager l’urbanisation au regard de l’analyse du risque inondation 
- Préserver les zones d’expansion de crue et les zones naturelles utiles à la 

rétention (haies, zones humides) 
- Favoriser la création et/ou la protection des éléments de paysage qui 

contribuent naturellement à la gestion des eaux pluviales 
- Limiter les phénomènes de ruissellement urbain (voir objectif n°1.3) 
- Inciter les collectivités à mettre à jour les outils de gestion de crise 
- Réduire la vulnérabilité du bâti 

Objectif 
transversal n° 1.5 La préservation des milieux humides. 

 



 

Actions 
envisagées  

Les PLUi (CCLP et CCPS) œuvrent en faveur de cette orientation par les outils mis en 
œuvre en faveur de la protection des milieux : préservation des zones humides et des 
captages, prise en compte des risques et définition de l’urbanisation en cohérence avec 
la capacité des réseaux et milieux récepteurs. 
 
A ce titre, tout d’abord des actions visant à résoudre des désordres identifiés en matière 
d’assainissement, notamment au droit des secteurs sensibles, telles que les zones de 
baignade, sont prévues, par exemple, la création d’un réseau séparatif et d’une station 
de traitement avec acquisition foncière (secteur de Pareloup commune d’Arvieu), le 
développement ou la rénovation des systèmes d’assainissement en bordure des lacs 
(campings, bourgs-villages et hameaux, etc). Ces actions sont conjointes avec l’ambition 
d’élargissement du label Pavillon Bleu à l’échelle de l’ensemble des plages du Lévézou. 
 
Une mise en adéquation des zonages d'assainissement en cohérence avec les choix de 
projet effectués dans le cadre des PLUI est également envisagée telle que la révision du 
zonage d’assainissement collectif à Comps-la-Grand-Ville ou Pont de Salars, etc. 
 
Pour ce qui concerne l’exploitation de la ressource en eau, est programmée la rénovation 
et la réhabilitation de l’usine de traitement de Moulin de Galat. 
 
Enfin, une programmation d’études et de travaux, en faveur de la gestion des risques 
d'inondation, des eaux de ruissellement, de la restauration des cours d’eau, est 
envisagée. 

 
 

  



 

Orientation n°2 : Préserver les éléments qui forgent l’identité du Lévézou 
1- Un pays économe en espaces pour préserver l’activité agricole 

Objectif n°2.1.1 
Limiter l’enfrichement des espaces ouverts et d’encourager la gestion des espaces par 
l’élevage, protéger prioritairement les terres cultivables, et préserver les éléments 
caractéristiques. 

Objectif n°2.1.2 Protéger la surface agricole utile. 

Objectif n°2.1.3 

Réduire la consommation foncière des terres agricoles, des espaces naturels et forestiers, 
et introduire des mécanismes de compensation lors de la création de nouveaux projets 
d’aménagement : 

- mettre en place des mécanismes de compensation lors de la création de 
nouveaux projets d’aménagement, hors projets d’infrastructures stratégiques 
départementales d’intérêt général; 

- prioriser la densification de l’enveloppe urbaine des bourgs (notamment les zones 
pavillonnaires) et la revitalisation des centres anciens : règle des 40 % de 
construction dans la tache urbaine (seuil plancher) et 60 % d’extension hors tache 
urbaine (plafond) - pour contribuer au défi 1 de la SrB (Stratégie régionale de la 
Biodiversité) : Réussir la zéro artificialisation nette à l’échelle régionale à l’horizon 
2040. 

 
Les objectifs de consommation foncière nette sont définis ci-après : 
 
 
 
 
 

 
2- L’identité et la diversité paysagères : un gage de valeur ajoutée territoriale 

Objectif n° 2.2.1 Favoriser le bocage et valoriser la place de l’arbre dans le paysage. 

Objectif n° 2.2.2 Réussir la reconversion du patrimoine vernaculaire et notamment des granges-étables qui 
s’inscrivent dans les bourgs et n’ayant plus d’usage agricole. 

Objectif n° 2.2.3 « Cultiver » l’image naturelle du tour des lacs du Lévézou, et notamment le lac de Pareloup. 
3- La biodiversité, un capital naturel et culturel à préserver 

Objectif n° 2.3.1 Ne pas créer de nouveaux obstacles sur les cours d’eau et garantir la continuité écologique. 
Objectif n° 2.3.2 Protection des zones humides. 
Objectif n° 2.3.3 Protéger les forêts anciennes et matures et appliquer une exploitation forestière durable. 

Objectif n° 2.3.4 Préserver la forêt en développant une sylviculture durable et adaptée à la production de 
bois d’œuvre et à la préservation des sols, de la faune et de la flore. 

Objectif n° 2.3.5 Promouvoir le développement de la filière bois, qui devra se construire autour du potentiel 
de gisement, d’une exploitation durable et de débouchés locaux. 

Objectif n° 2.3.6 Préservation de la biodiversité et le maintien de l’activité agro-pastorale. 
 

  



 

 

Actions 
envisagées  

Les PLUi (CCLP et CCPS) œuvrent en faveur de cette orientation par des choix de projet 
raisonnés en matière de consommation de l’espace naturel, agricole et forestier, se 
traduisant par une réduction de la consommation de l’espace des années à venir et 
encourageant le réinvestissement du bâti existant, et notamment le bâti traditionnel 
identitaire (ex : granges vernaculaires). En matière de paysage, les PLUi introduisant 
l’usage d’outils de protection des boisements remarquables (EBC – Espaces Boisés Classés), 
présentant un double intérêt : paysager et environnemental ; des outils d’identification et 
de préservation des éléments de patrimoine environnemental, paysager et bâti (zones 
humides, petit patrimoine, ensemble bâtis, haies, arbres remarquables, murets, etc.).  
En lien avec le PLUi, sont prévues des actions de compensation des incidences de ce 
programme sur l’environnement. 
 
Les Paiements pour Services Environnementaux constituent une action expérimentale qui 
récompense la qualité des pratiques agricoles, action mise en œuvre conjointement par 
EPAGE et l’Agence de l’Eau. 

Se poursuivront les actions de connaissances, gestion et restauration de zones humides 
afin de permettre une gestion durable des milieux humides, ainsi que la restauration des 
cours d’eau.. 

 

  



 

 

Orientation n°3 : Attirer et accueillir une nouvelle population, pour un aménagement équilibré 
du territoire 

1- Accueillir, une obligation, un défi politique 

Objectif n°3.1.1 

Pérenniser le regain démographique en marche et atteindre une croissance de 0.25% par 
an. 

 

Objectif n°3.1.2 Mise en œuvre d’une politique active d’accueil des nouveaux habitants, fondée sur un 
territoire sans chômage, un cadre de vie exceptionnel et une agriculture de qualité. 

Objectif n°3.1.3 Initier une reconquête du bâti existant et affirmer comme priorité sa réhabilitation, son 
adaptation et l’atténuation de l’impact des résidences secondaires. 

Objectif n°3.1.4 Mettre en place des outils de maîtrise foncière pour réinvestir les centres villes et centres-
bourgs, allier les défis énergétiques, patrimoniaux et la qualité des logements. 

Objectif n°3.1.5 
Programmer des opérations innovantes de logements, prioritairement dans les communes 
où il n’y a pas d’offre, en favorisant les nouvelles formes d’habitat et les adapter aux enjeux 
du territoire (éco-hameaux, etc.). 

Objectif n°3.1.6 Développer une ambition architecturale pour les nouvelles constructions et la 
réhabilitation, en préservant un modèle économique attractif. 

Objectif n°3.1.7 Prévoir des solutions innovantes de logements pour le maintien de l’autonomie des 
personnes âgées dans les bourgs, à proximité des services. 

2- Préserver et améliorer l’organisation des services et équipements du territoire 

Objectif n° 3.2.1 
Établir un schéma d’organisation des services et équipements avec pour armature 
l’éducation – la santé et les services de solidarité – les réseaux et services numériques – 
les services publics de proximité. 

Objectif n° 3.2.2 Résorber toutes les zones blanches numériques du territoire. 

Objectif n° 3.2.3 

Soutenir l’activité commerciale des centres bourgs et préserver les derniers commerces 
dans les communes les plus vulnérables. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif n° 3.2.4 Ne pas créer de nouvelles zones commerciales pour installer des hypermarchés. 
Objectif n° 3.2.5 Répondre aux enjeux  de précarisation des populations rurales. 

 



 

Actions 
envisagées  

Les PLUi sont l’une des premières déclinaisons de cette orientation, permettant une 
traduction spatialisée, appliquée au territoire et aux caractéristiques intrinsèques à chacun 
des sites, dans le respect des lois cadre et notamment des loi Montagne et Littoral. 
 
En découlent et accompagnent les PLUi, des actions en faveur de l’attractivité du territoire, 
en cohérence avec les objectifs de rééquilibrage d’accueil de population à l’échelle de 
l’ensemble du Lévézou, selon un maillage rural de multipolarités : aménagement des 
espaces publics, renforcement des équipements, soutien et accueil d’activités 
économiques locales (commerces, services, etc.) : 

- Opérations bourg centre, cœur de village et aménagement d’espaces publics   
- Création d’un centre aquatique et sportif intercommunal 
- Projets de nouvelles écoles ou d’extension, de pôle de santé, de salles 

communales ou de maisons d’associations, de multisports ou skate park 
- Etc. 

 
Des actions en matière de logement : 

- Renforcement de la compétence des Communauté de communes en matière de 
politique de l’habitat 

- Reconversion de la gendarmerie en logements / hébergements touristiques 
(Vézins-de-Lévézou) 

- Réhabilitation du presbytère en logement locatif (Arvieu) 
- Création de logements au droit de l’ancien hôtel – restaurant (Le Vibal) 
- Rénovation des logements de la Gendarmerie (Pont de Salars) ... 
- Rénovation énergétique de 6 logements communaux au-dessus des écoles 

(Alrance) 
- Etc. 

 
Autres actions :  

- Projets de mise en sécurité de traverse ou de routes (Salles Curan, Villefranche de 
Panat, Saint-Léons, Salmiech) 

- Projets d’entretien du patrimoine tels que les églises, bâtiments communaux ou 
cimetières (Ségur, Saint laurent de Lévézou, Alrance, Arvieu, Arques) 

- Projets d’enfouissement des réseaux (Vezins de Lévézou, Saint Laurent de 
Lévézou, Canet de Salars, Arvieu) .... 

 
  



 

Orientation n°4 : Pérenniser un territoire productif 
1- Soutenir le système agricole dans ses mutations 

Objectif n°4.1.1 Favoriser une agriculture de qualité diversifiée. 
2- Accompagner la diversification de l’agriculture 

Objectif n°4.2.1 
Développer les outils structurants et collectifs pour les filières agricoles (ateliers de 
découpes, outils de transformation) afin de garantir l’efficacité et la rentabilité des 
exploitations agricoles. 

Objectif n°4.2.2 Favoriser et encadrer les projets d’unités de méthanisation du territoire. 
3- S’inscrire dans une économie territoriale et innovante 

4- Optimiser l’aménagement foncier dédié à l’activité économique 

Objectif n° 4.4.1 

Définir la surface utile des zones d’activité économiques en préservant les zones naturelles 
ou agricoles qui ne sont pas des réserves foncières. 

 
Objectif n° 4.4.2 Elaborer une stratégie d’attractivité économique du territoire et de gestion du foncier. 
Objectif n° 3.2.3 Encourager les démarches environnementales et paysagères des zones d’activité. 

 

Actions 
envisagées  

Les PLUi œuvrent ici encore à la mise en œuvre d’actions ou d’outils en faveur du soutien 
et du développement de l’économie locale : définition de zones agricoles, création de 
zones touristiques et de loisirs, mise en œuvre de zones urbaines à vocation mixte : 
résidentielle et permettant l’accueil et le développement d’activités compatibles avec 
l’habitat (commerces, services, artisanat), garantes de l’attractivité et de la vie sur le 
territoire. Les PLUi, en cohérence avec les zones d’intérêt communautaires définies par le 
SCoT du Lévézou prévoit leur développement (localisation et phasage). 
 
Outre le soutien de l’économie locale, le développement passera donc par l’extension 
des zones d’activités économiques (ZAE) d’intérêt communautaire, telle que définies par 
le SCoT, selon un développement maîtrisé et phasé : 

- Réhabilitation de la ZAE de Salles-Curan (CCPL), suite à une étude paysagère de 
qualification 

- Extension de la ZAE de la Glène à Saint-Léons (CCLP) 
- Extension de la ZAE Albert Gaubert à Villefranche de Panat (CCLP) 
- Extension de la ZAE Salayrou à Flavin (CCPS) 

 

 

  



 

Orientation n°5 : Construire un territoire en transitions 
1- Acteur de la transition énergétique 

Objectif n°5.1.1 Réduction des consommations énergétiques de 22 % à l’horizon 2030. 

Objectif n°5.1.2 

Dépasser la situation actuelle d’équilibre énergétique et augmenter la production ENR de 
22% à l’horizon 2030. 

 
Objectif n°5.1.3 Réguler et encadrer dans le SCoT un schéma des zones favorables au développement de 

l’éolien. 

Objectif n°5.1.4 Inciter l’ouverture au capital des sociétés d’exploitation de projets énergétiques par les 
collectivités locales et les démarches citoyennes. 

Objectif n°5.1.5 Promouvoir, développer et généraliser les nouvelles formes de mobilité. 

Objectif n°5.1.6 
Permettre une cohabitation harmonieuse durable entre les pratiques de plaisance, et de 
pleine nature, et la présence d’espèces remarquables et le maintien de l’intégrité des sites 
naturels. 

Objectif n°5.1.7 Développement d’un tourisme durable. 
2- Acteur pour une meilleure gestion des déchets et leur valorisation dans l’économie 

circulaire 

 

  



 

 

Actions 
envisagées  

Dans la continuité du SCoT, les PLUi définissent les secteurs de développement des 
énergies renouvelables (photovoltaïque et éolien), des projets en faveur de la mobilité 
(liaisons douces par exemple) et soutiennent le tourisme durable (zone de tourisme et de 
loisirs, Unités Touristiques Nouvelles, etc.) 
 
De multiples actions œuvrent en faveur de la transition énergétique, tant en matière de 
réduction de la consommation énergétique que de production énergétique :  

 La réduction de la consommation énergétique passant par exemple par des 
projets : éclairage public en LED, rénovation énergétique d’équipements ou de 
logements, … 

 La production énergétique du territoire se concrétisant par des projets de : 
photovoltaïque en toiture d’équipements, chaufferie bois et réseau de chaleur, 
parc photovoltaïque au sol (ancienne décharge de Salmiech), etc. 

 
En matière de mobilités, les actions visent notamment à la création de liaisons douces 
sécurisées (Salles-Curan, Arvieu, Pont de Salars), incitant à l’affirmation d’un lien entre les 
sites touristiques et les bourgs ou centralités du territoire. 
 
Le tourisme durable passe, par exemple, par :  

- L’opération « I lac it », vidant au développement d’une identité propre à chaque 
lac, au service de la destination Lévézou 

- La valorisation halieutique de la retenue de la Gourde (CCLP) 
- L’aménagement léger du Mont Seigne et la valorisation du site (Saint-Laurent-de-

Lévézou) 
- La dynamisation et réhabilitation du site touristique d’Arvieu 
- La création d'une retenue d'eau à Vezins de Levezou et Curan 
- Création d’un gîte de groupe dans une ancienne grange à Curan 
- Etc. 

 
 

Une action en matière de la gestion des déchets est portée par la Communauté de 
communes Pays de Salars, visant à la requalification des déchetteries de Pont de Salars et 
Flavin. 

 
 


